
CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ENFANTS SCOLARISÉS HORS COMMUNE 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LES COMMUNES DE GOURDON ET GRASSE 

ETAT DE LA SCOLARITE HORS COMMUNE ANNEE SCOLAIRE 2015-2016  

 

 

La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière 
par délibération n° ….............................…….. du Conseil Municipal en date du ………………………….......………, 

ET : 

La commune de GOURDON représentée par son Maire, Monsieur Eric MELE dûment autorisé en la matière par 
délibération n°………………....….…..… du Conseil Municipal en date du …...................................….....…………, 

 

 

 

 

 

 

Les parties renoncent à toute action ou recours ultérieur au titre de ces participations. 
La ville de Grasse émettra un  titre  de    1 488.15 € 
La ville de Gourdon mandatera cette somme. 
 

       Grasse le 

 

Pour la « commune de Gourdon »   Pour la « commune de Grasse » 

 Le Maire,      Le Maire,  

 

 

Eric MELE      Jérome VIAUD 

Vice-Président du Conseil Départementale 

      des Alpes Maritimes 

Président de la Communauté d’Agglomération 

       du Pays de Grasse 

 

Enfants de GOURDON scolarisés à 

Grasse 

2015-2016  992,10 € 
 Nombre d'enfant(s) 1,5 

Sous total 1 488,15 € 

Total dû 1 488.15 € 


